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qui peuvent surgir, sont fournis à la Commision par le gou
vernement intéressé.

4. La Commission reçoit du gouvernement intéressé ou 
des organes locaux indiqués par lui tous les renseignements 
nécesaires pour l ’exécution des garanties militaires.

5. Pour réaliser le contrôle effectif de l ’exécution des 
garanties militaires, la Commission a le droit de procéder 
sur place à la vérification des renseignements qui lui sont 
fournis conformément au précédent point 4 et, si besoin est, 
d’aller surveiller sur place l ’observation des obligations 
prescrites au point 2 de l ’article 7.

6. Pour assurer la libre communication des membres 
de la Commission avec leur gouvernement, une ligne télégra
phique (appareil Hyghes) directe est établie entre la ville 
de Rakvere (Vesenberg), siège de la Commission, et Pétro- 
grad ou Moscou. Pendant son séjour en territoire russe, la 
Commision siégera à Pskv et une ligne télégraphique di
recte (appareil Hughes) reliera cette ville à Tallinn (Reval). 
Les membres de la Commission jouissent du droit d’ utiliser 
librement le télégraphe et d’envoyer des courriers spéciaux. 
La correspondance expédiée et reçue par courriers spéciaux 
jouit des prérogatives diplomatiques.

7. La Commission dressera un protocole (en langue 
esthonienne et en langue russe), de ses travaux et de ses con
clusions, qui sera présenté à chacun des deux gouvernements 
intéressés.

8. Après l ’entier accomplissement de toutes les obliga
tions imposées à la Commission du point 3 de la présente 
instruction et sa vérification effective sur les bases du point 5 
de cette même instruction, et, en tout cas, dans le délai 
d’un mois au plus à dater du jour où les membres de la 
Commission seront informés par leur gouvernement respec
tif de l'accomplissement par lui de toutes les conditions 
des garanties soumises à la compétence de la Commission, 
celle-ci sera dissoute. La prolungation de l ’activité de la 
Commission sera décidée, en cas de besoin, par un accord 
ontre les deux gouvernements.


